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Assemblée générale de l'ARE
Palma de Mallorca, 9 novembre 2006

Réf. Ordre du Jour: VII.4.11
Original en anglais

Document pour Adoption

Commission 3

Culture, Education, Jeunesse, Médias,

Co-operation Interrégionale et Internationale

Plan de travail 2007

1. Priorités clés de l'activité :

Culture, Education, Formation, Jeunesse, Médias, Patrimoine culturel , AGCS, Di​versité culturel (y compris la convention de l'UNESCO), Langues régionales, Instru​ments régionaux de partenariat (IEVP, GECT, Convention-cadre de Madrid), Europe du sud-est, Pays du sud de la Méditerrannée, Coopération décentralisée, Coopéra​tion avec les Organisations Internationales

2. Priorités clés pour 2007 :

Les priorités clés pour la Commission 3 pour 2007 seront:

· Mise en place de nouvelles structures de travail dans la nouvelle Commission 3

· Organisation d'une conférence “Jeunesse et Médias” (3-5 octobre 2007 au Jämtland/S)

· Développement d'un réseau “Patrimoine culturel"

· Organisation d'une conférence “Education supérieure et économie”

· Prolongation du programme européen "Jeunes Ambassadeurs" et du programme d'association des jeunes, soutien à l'organisation de l'Ecole d'été des jeunes

· Représentation des intérêts des régions européenes concernant l'AGCS, les Services, la réforme des aides d'état et les médias auprès de l'UE

· Mise en oeuvre, avec le PNUD, du programme ART sur les parteneriats régionaux

3. Descriptif des activités

3.1. Mise en place de nouvelles structures de travail dans la nouvelle Commission 3

A l'issue du processus de restructuration de l'ARE fin 2006, l'actuelle Com​mis​sion D (Culture, Education et Formation, Médias et Technologie de l'Information, Jeunesse) deviendra la Commission 3. Alors qu'elle conservera toutes les com​pétences de la Commission D, la nouvelle Commission intégrera également les domaines de la coopération interrégionale et internationale qui font actuellement partie de la Commission A.

Une des priorités clés pour 2007 sera l'adaptation à la nouvelle composition de la Commission 3 et la création d'un milieu permettant de mener à bien l'intégration de tous les membres, de créer des synergies et de donner une nouvelle impulsion à tous les domaines politiques. Au cours de 2007, il pourra également intervenir une évaluation des structures de la Commission afin de déterminer l'étendue d'une possible adaptation pour garantir le travail dans la plus grande efficacité.

3.2. Organisation d'une conférence “Jeunesse et Médias”

Au cours des dernières années, le rôle des médias dans la vie des jeunes en Europe a énormement augmenté. Avec le développement de nouvelles technolo​gies et l'accès en ligne public, les jeunes peuvent maintenant plus facilement accéder à l'information et utiliser les outils informatiques. En même temps, il est devenu plus difficile pour les médias conventionnels d'atteindre les jeunes qui ont de moins en moins souvent recours à eux.

La conférence "Jeunesse et médias" examinera les conséquences et les défis des médias pour les jeunes ainsi que le rôle des régions dans ce processus. Elle devra fournir aux régions des idées et instruments leur permettant de tirer le meilleur bénéfice des médias dans leurs relations avec les jeunes. Elle se penchera également sur les technologies de l'information et le développement régional et mettra en évidence des formes d'éducation innovantes.

La région du Jämtland (S) organisera cette manifestation du 3 au 5 octobre 2007.

3.3. Développement d'un réseau “Patrimoine culturel"

Suite aux premières mesures en 2006, la Commission 3 continuera à fournir une aide aux régions concernant la préservation du patrimoine culturel dans les ré​gions. Après l'envoi d'un questionnaire aux membres et l'analyse de leur contri​butions, des mesures pratiques seront lancées afin de fournir un soutien aux membres.

Entre autres sont prévus la création d'un inventaire du patrimoine culturel, des projets pilotes, de l'assistance au développement de projets de tourisme culturel dans les régions, des séminaires et des formations en vue de l'organisation de financements et de savoir-faire. Par ailleurs, le réseau "Patrimoine culturel" prendra également en compte la législation concernant la protection des monuments.

3.4. Organisation d'une conférence “Education supérieure et économie”

Dans le domaine de l'éducation et de la formation, il se pose la question de savoir s'il est possible de combiner les objectifs et travaux des universités avec le potentiel et la perspective des acteurs économiques. La réponse à cette question pourrait contribuer à résoudre le problème de financer des standards élevés et efficaces au niveau des universités dans les régions européennes et examiner le potentiel innovant et économique des Régions.

Pour cette raison, la Commission 3 organisera en 2007 une conférence afin de démontrer de possibles pistes pour une étroite coopération entre l'éducation supérieure régionale et l'économie régionale. Des intervenants de différents do​maines de l'éducation supérieure ainsi que des entreprises privées présenteront leurs techniques et politiques pour tirer le meilleur profit des bénéfices potentiels et pour également mettre en évidence les défis d'une telle alliance.

3.5. Prolongation du programme européen "Jeunes Ambassadeurs" et du programme d'association des jeunes, soutien à l'organisation de l'Ecole d'été des jeunes

En 2006, les politiques jeunesse de l'ARE sont entrées dans une nouvelle phase avec la mise en oeuvre de programmes à différents niveaux. L'équipe jeunesse de l'ARE a pris un rôle plus actif dans la promotion de l'association des jeunes au sein de l'ARE, le projet "jeune ambassadeur européen" a créé un réseau de jeunes activistes dans les régions, alors que l'école d'été des jeunes et le pro​gramme Eurodyssée ont continué, de façon autonome, à fournir aux jeunes une perspective européenne.

En 2007, les initiatives jeunesse existantes devront être approfondies et éten​dues afin de leur permettre leur enracinement à long terme dans l'ARE. D'autres étapes impliquant l'application pratique des structures jeunesse de l'ARE devront être considérées pour 2007, entre autres une communication permanente entre les différentes initiatives et programmes jeunesse de l'ARE afin de se compléter et de s'appuyer mutuellement.

3.6. Représentation des intérêts des régions européenes concernant l'AGCS, les Services, la réforme des aides d'état et les médias auprès de l'UE

Une des priorités majeures de la Commission 3 sera d'assurer la représentation des régions européennes dans les discussions sur les compétences des régions concernant les services en matière de services culturels, éducatifs et audio​visuels. Ces thèmes sont actuellement débattus tant au niveau européen que dans le cadre de l'AGCS.

Le groupe de travail "AGCS et services" continuera à représenter les intérêts des régions européennes auprès des institutions européennes et ceux de l'OMC afin de garantir qu'aucune nouvelle législation ne sera adoptée sans que l'avis des régions ne soit pris en compte. Parmi les thèmes on denotera entre autres l'AGCS, la directive services, les services d'intérêt général, la réforme des aides d'état dans l'UE et, enfin, la législation de l'UE concernant les médias.

3.7. Mise en oeuvre, avec le PNUD, du programme ART sur les parteneriats régionaux

Le groupe de travail sur les partenariats régionaux de l'ancienne Commission A de l'ARE continuera ses travaux en 2007 dans le cadre de la nouvelle Commis​sion 3. Au coeur de ses travaux se trouvera la mise en oeuvre du programme ART en coopération avec le Programme des Nations Unies pour le Développe​ment (PNUD), qui facilitera la coopération entre les régions de l'Europe et les pays en voie de développement.

Dans ce contexte, la Commission 3 évaluera également s'il convient d'intégrer dans ses priorités pour la coopération interrégionale et internationale la coopération dans le sud-est de l'Europe ainsi que dans les pays du sud de la Méditerrannée.

4. Réunions

La Commission organisera deux fois par an une réunion ordinaire. Les langues de travail de la Commission 3 seront l'anglais, le français et l'allemand. La date et le lieu de la première réunion en 2007 restent à confirmer. La réunion d'automne de la Commission 3 se tiendra au Jämtland (S), du 3 au 5 octobre 2007.

5. Budget

	Poste du Budget
	Montant

	Frais de réunion pour 2 réunions plénières (interprétation, équipment technique, frais éventuels des orateurs)
	16 000 €

	Conférences “Education supérieure et économie” et “Jeunesse et médias”
	6 000 €

	Frais de réunion pour les groupes de travail sur les partenariats interrégionaux et internationaux
	8 000 €

	Financements Equipe Jeunesse
	4 000 €

	Autres projets à définir dans le champ de la Commission 3, comme par exemple la formation sur les nouvelles sources de financement de l'UE, les activités de lobbying à Bruxelles, l'organisation de l'école d'été, le réseau "patrimoine culturel"
	2 000 €

	Total
	36 000 €


6. Calendrier

	Mois
	Activité
	Lieu

	février
	Réunion avec la Commissaire Wall​ström concernant le Projet "Ambassadeur européen de Jeunesse"
	Bruxelles

	avril
	Réunion plénière et des Sous-Commissions + Conférence “Education supérieure et économie”
	Vojvodine (à confirmer)

	printemps
	Formation concernant les sources de financement au niveau de l'UE (à confirmer)
	(à confirmer)

	printemps
	Réunion des Groupes de travail sur la coopération interrégionale et internationale
	(à confirmer)

	fin août/début septembre
	Ecole d'été et école d'été des jeunes
	Devon (GB)

	automne
	Réunion des Groupes de travail sur la coopération interrégionale et internationale
	(à confirmer)

	3-5 octobre
	Réunion plénière et des Sous-Commissions + Conférence “Jeunesse et Médias” 
	Jämtland (S)


NB:
Changement prévu dans les structures de l'ARE

Les régions membres décideront lors de l'Assemblée générale 2006 de la future structure de l'ARE. La nouvelle structure des Commissions a été proposée par le Groupe de travail "Restructuration" de l'ARE et a été adoptée par le Bureau de l'ARE qui s'est réuni à Sarajevo (BIH) le 16 juin 2006 (pour plus d'information: cf. le projet de plan stratégique 2007-2012 de l'ARE).

Adopté à l'unanimité par la Commission D - Veszprém, 21 septembre 2006

Adopté à l'unanimité par le Bureau de l'ARE - Samara, 19 et 20 octobre 2006
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